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EXTRAITS DU PLUI APPROUVE 
Projet de modification simplifiée n°2 

- OAP « Secteur 1 » de la commune d’Arnouville-lès-Mantes 
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I. PROPOS PRELIMINAIRES 
 

Dans un objectif de meilleure lisibilité du projet de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) Grand Paris Seine et Oise, des extraits des pièces du PLUi 
approuvé ont été joints au dossier. Ces extraits ont pour objet de contextualiser les évolutions 
du dossier de PLUi dans le cadre de la modification simplifiée sur le territoire d’Arnouville-lès-
Mantes. 

Il est toutefois nécessaire de rappeler que le dossier du PLUi approuvé est consultable, dans 
son intégralité sur le site internet de la Communauté urbaine (https://gpseo.fr/). 
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II. EXTRAIT DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
(OAP) A ECHELLE COMMUNALE  

 

Extraits de « III – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) » > « Partie 3 – 
OAP de Secteurs à Echelle Communale » > Page 40  
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